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FRANCE-
Paris, le 15 janvier.— Les bruits de changement 

lue ministère sont toujours les mêmes parmi les jour
naux qui, chaque jour inventent de nouvelles fables 
h ce sujet. Le fait est qu’il n’en est pas question.

— A Toulouse, M. de Fils-James , candidat lé- 
.gitimiste a e'te' e'iu , à 247 voix sur 457 votans. M. 
pe Malaret et le général Bertrand, porte's l’un et 
il’autre par l’opposition, ont eu le reste des voix.

— M. de Fitz James , qui, en i83o , a prête' ser’ 
ment à Louis-Philippe , en qualité' de pair, va le 

>lui repréter à titre de de'pute'.
— M. Humann a pre'sente' à la chambre des dé- 

tpute's, le projet de loi des 25,000,000 américains. 
Il demande que cette somme soit payée eu sik ans. 
Une des clauses dont le Moniteur a parle', porte que, 
dans le cas ou le président des Etats-Unis aurait 

.ordonne' quelque mesure hostile contre la France, 
on arrêterait de suite l’exe'cution de cette loi.

— Depuis quelque temps , les crimes se multi
plient à Paris dans une progression e'tonnante. 
Chaque matin on apporte au public la triste no- 

jjtnenclature des assassinats et des vols commis les 
i.nuits précédentes. Les faits que nous avons à de'- 
plorer se passent dans les quartiers les plus popu
leux , quelquefois en plein jour. Tous les efforts de 
la police chargée de veiller à la sûreté de la capi
tale échouent devant les infernales combinaisons des 
malfaiteurs. (Const.)

" 1 Par suite d instructions precises données par 
M. le préfet de police aux 4^ commissaires de Pa- 
ris, ceux-ci ont fait dans la nuit d'hier près de 
400 arrestations dans les diverses maisons garnies 

ideleurs quartiers respectifs.
Les commissaires de police ont procédé simulta- 

Mmeut a ccs captures , en commençant tous à la 
•neme heure, aide's chacun de cinq à six agens pour 

-leur prêter main forte au besoin. Le résultat des 
recherches a amené l’arrestation de plusieurs repris
Yß J“8*-*06! sur lesquels pèsent de graves présomp
tions de culpabilité. b p p

L assassin de M. Château , fabricant à Ville- 
Manche , a été arrêté.

HuS° prépare deux pièces pour le 
fcatre L’une aura , dit-on , pour titre :
nul Ti 3 ^amten°n. M. Hugo a entrepris là une 

dà coî ^r,!: “1^6“ scè,Vi les Personnages ded, „ » , . ‘uciiie en scene les personnages de
’de OUrAc(e^ouls XIV. Cette pièce offrira d’ailleurs 
MUe lu* ° 6S Principaux , dont l’un sera joué par 

I Mars et 1 autre par Mm° Dorval.
Ithéât ^as‘"l.'r Delavigne va faire représenter au 

Jur, le>< ,ranÇa's une nouvelle tragédie intitulée don 
Juan d Autriche.

nçr -le^.clue toutes les célébrités musicales étran- 
M 8 ^ trouvent maintenant réunies à Paris. Après 
pour1 --er Béllinl, Donizetti vient d’arriver 

ltti-öoéine' à ia mise en scène de son 
Are b i-8 Falieio , qui sera monté au Théâ-

•Mien immédiatement apiès I Puritani.

BELGIQUE.
S( CHAMBRE DES REPRESENTAIS.

<6 Janvier. — L'ordre du jour appelle la suite 
<*ei»aiii||USS,lün du budget de la justice. La clôture avait été 
de|jrou f “ans la séance d'hier, niais à la demande de MM. 
’^ntitnie eet<L! Mérode, la chambre décide que la discussion
Hîte"*.: Hie.r. j’ai félicité le gouvernement de ce 
a. ®tott’ 'Cl.,il; n’avait laissé exécuter aucune condamnation 
boft 4e'1' . 1?' annoncé que je renouvellerais ma proposi- 
e ,SoinetII 0 ltlun de la peine de mort, si j’apprenais que 

jjg*récji|et A®e“t revint sur cette manière d’agir et laissât 
n arrêt de mort. Depuis hier j’ai appris qu’on

avait exécuté un militaire à Louvain , j’ignore quel crime ' 
il avait commis , j’ignore jusqu’à quel point 011 pouvait ri
goureusement laisser exécuter l’arrêt, et pour qu’un ne m’ac
cuse pas d'inconséquence si je ne renouvelle pas immédia
tement ma proposition , ceux qui la connaissent se rappelle
ront que j’avais excepté certains crimes militaires dans cer
taine» circonstances Je sentais qu’il est des occasions où la 
peine capitale est nécessaire contre certains crimes mili
taires

Du reste si , ne connaissant pas parfaitement les faits, je 
n’exerce aucune critique sur la mesure qui a été prise de lais
ser exécuter l’airêt, je dois néanmoins révéler une circonstance 
qui afliigera tous les vrais amis de l’humanité, si ces circons
tances sont exactes.

Cet homme ayant été condamné à mort, l'exécution avait 
été fixée au 6 janvier. Le 5 on le prévint, ainsi le malheu
reux avait eu une agonie de ai heures Le 6 on l’avertit 
qu’on avait sursis à l’exécution de sa peine, sans lui dire s’il 
avait quelqu’espoir d’obtenir sa grâce , et le 9 ou vient lui 
annoncer qu’il va être exécuté. Ainsi le malheureux a eu deux 
agonies au lieu d’urie ; il est resté pendant trois jours daus la 
plus cruelle des incertitudes. On ne saurait assez gémir sur une 
semblable manière d’agir’.

M. Ernst , ministre de la justice. Je m’empresserais de faire 
connaître les circonstances auxquelles l’honorable préopinaut 
a fait allusion, si j’en avais moi même cunnaissance. Je 
suis absolument étranger à ce fait Je pense que mon hono- 
norable collègue de la guerre pourra dans un autre séance 
donner tous les reDseignemens que l’on désirera.

M. Quittai: Je puis donner moi même quelques rensei- 
gnemens. Il est vrai que l’exécution avait été fixée au 7 et 
qu’il en fut prévenu la veille ; mais c’est sur la demande même 
du condamné et de l’aumônier qui l’assistait, qu un nouveau 
recours en grâce fut envoyé au souverain ; ainsi , d avait donc 
jusqu'au dernier momenf l’espoir d obtenir sa grâce. Son nou
veau recours fut rejeté , et on ne l’en prévint que la veille au 
soir de l’exécution. De là aussi la fermeté qu'il a montrée 
en marchant au supplice.

M. F. de M érode, dans un discours assez étendu s’atta
che à répondre à tous les points qui ont été traités hier.
Il déclare qu'il partage l’opinion que la loi pénale est ap
plicable au duel , et qu’eu outre le refus de sépulture et 
des prièies de l'église pour celui qui succombe saus avoir le 
temps de se repentir, doit déjà être uu frein pour le 
duel.

Cherchant ensuite à expliquer comment MM. Ernst et d'Huart 
sont entrés au ministère avec d'autres personnes dont il ne par
tageait pas toutes les opinions , l’orateur pense qu'ils out saus 
doute transigé sur des opinions qu’ils avaient psut être expri
mées avec trop de force.

M. de Robaulx demande au ministre delà justice comment 
il se fait, qu'avec son opinion sur le duel , il n'ait pas 
poursuivi les provocations qui ont eu lieu dernièrement, contre 
un rédacteur de journal par un officier supérieur.

S'emparant ensuite de l’expression de transitjer avec ses 
opinions , prononcée par M. de Mérode , il explique la ma
nière dont on a agi envers les sieurs Crammer et de Béthune 
après l'avènement du nouveau ministère.

M. Ernst, ministre de la justice Je ne rentrerai pas dans 
la question du duel. Cependant je dois dire que relativement 
aux provocations, si elles étaient punissables d apres le code, 
je les aurais puursuivies quelque haut placé que fut celui 
qui s’en était rendu coupable Mais le code ne punit poiut 
les provocations , il ne punit que le fait.

.Quant au secret du cabinet, je dois un mot de réponse à 
. de Robaulx. J’ai déjà dit que je croyais la loi de veii-

saas

M. Desmet depose sur le bureau une proposition ten- 
uante a ce qu une commission choisie dans la chambre, 
duel “0m‘“ee Pour s’occui’e>' d’un projet de loi sur le

Sur lhbservahmi dc M. de Brouckere, que la proposition ne 
peut être faite incidemment sans violer le réglement, la cham-

Tasse, a, *’ori*re du jour, et prononce la clôture de la dis
cussion generale.

Discussion des articles.

“C tuiuauiA. o «1 civ- j a v**t j v- oiujuia ia IUI Uc Veil“
démiaire abolie, je le crois encore. Mais en eutraut au mi
nistère nous étions en présence d un fait accompli ; lés airê- 
tés d’exjiulsioii existaient et avaient été ratifiés par la cham
bre. Cependant j’avais une eutièie réjiugnance à faire exé
cuter «es arrêtés, et un honorable collègue qui u’àvail pas 
partagé mon opinion , voulut bien se charger dé la police. 
Voilà lout le secret du cabinet. Je déclare au reste que je 
tiendrai la promesse que j’ai faile de présenter uu projet 
de loi, et que aussi long temps que je serai minutie, per
sonne ne sera expulsé en vertu île la loi de vendémiaire.

M. Lebeau: Je partage l’opinion deM.de Robaulx sur le 
duel, et ne puis m’assucier à l’avis de M. le miuistre de la 
justice. Mais ce n’est pas la législation seule qui parviendra 
à réprimer le duel , il faut qu’elle soit aidée par les mœurs , 
et par le progrès de la civilisation ; on peut déjà constater 
avec satisfaction l’existence de ce progrès ; il est généralement 
admis aujourd’hui qu’en fait de dissidences politiques le duel 
peut-être honorablement refusé. Je suppose que la cour de 
cassation se prononcera dans le sens de l’opinion de M. le 
ministre de la justice , la répression du duel ne serait pas 
pour cela écrite dans nos lois ; les jurés auraieut toujours une 
répugnance extrême à assimiler le duelliste à des assassins. 
Il est donc très urgent qu’une loi soit proposée à cet égard. 
Je regrette de m’être laissé entrainer à cette digression , car 
j avais demandé la parole pour faire une motion d’ordre. Les ques
tions du duel et de la peine de mort sont assez graves, assez solen
nelles pour mériter une discussion spéciale , je demande donc 
que cette discussion soit close, car elle ne peut mener amour- 

1 d hui à aucun résultat.

Chap. I«r. — Administration centrais.
Art. !" Traitement du ministre 21,000 fr. — Adopté.
Art. 2. Traitement des emjdoyés et gens de service , y com

pris le personnel du Moniteur et du Bulletin officiel ,97,522 
tr. — Adopté. ’

Art. 3. Matériel (5,000 fr. — Adopté.
Art. A Frais de route et de se’jour 2,000 fr. — Adopté.

Chap.' II. — Ordre judiciaire.
Art. 1er. Cour de cassation. Personuel , 233,800 francs.— 

Allopté.
Art. 2. Matériel et menues dépenses 3,000 fr, — Adopté 
Art. o Cour d’ajipel. Personnel, 507,390 fr. 1
L article 3 est adopté.
Art. 4. Matériel des cours d'appel i8,000 fr Adopté.

de Pre,lliêre instance et de çouuilerce 
ooo.ooO fr. — Adopté.
Adopté^ Ju8tice8 Paix et tribunaux de poli/ic 2i2,720fr

Chap. III. — Justice militaire.
Art. i«. Haute cour militaire. Personnel, 62.050 fis. 

Adopté.
Art. 2. Matériel 4200fr. — Adopté.

Adopté3" Auditeulâ IBilitair<!! et prévôts, 53,921 francs. —

. Chap. IV.
— AdopTe^Ue' F™3 d’inslmcl‘ons et d’exécutions, 175,000 fr.

Chap. V.
rauxv; nni?re‘ Cons'r1ucti«“ . réparations et loyers des lo- 
eaux , OüjOOO frs. — Adopte.

. Chap. VI.
Art. 1«. Impression du Bulletin Officiel, 21,300 francs.
Adopte. ’

Art. 2 Impression, timbre du Moniteur , 58,000 frs — 
Adopte.
,• AlLonnement au Bulletin d< s arrêts de la cour de cassa
tion , 2100 fr. — Adopté.

. , Chap. VII.
Article unique. Pensions. 10,000 frs. — Adopté

.J! ’ ,mn,stre de la i ustice : Je proposerai un ar-
ticle 2 ainsi conçu : secours aux magistrats ou aux veuves de 
magistrats qu, saus avoir droit a la pension , ont besoin de 
seepurs en raison de leur position malheureuse 4 500 fis

Apres une courte discussion , ce chiffre est adopté ’
Chap. VIII.

735 OOo'frs FCalS d’enll,etie“ et de nourriture des détenus i

A|irès quelques observations, l’article est adopté.
La chambre ad pte sans disecussiou les articles sui

vants :
prions SÄT des attac1^3 au de.

Art. 3. Récompenses à accorder aux employés pour conà 
du,te exemplaire et acte de dévoilement:, 2,500 fr.

Art. 4. Frâis d'impression et de bureau, 8,000 fr.
Art. 5. Constructions nouvelles, réparations et entretien des 

batnnens et du mobilier , 160,000 fr. entretien des
francs Ac*lat Je matiéli;3 premières et salaires. 950,000

Chap. IX. — Etablisseniens do bienfaisance 
Art t«V Frais d’entretien et de transport des mendians 

■ dont le domicUe de secours est ineonnu 10,000 fr Adopté 
Arf 2- Subsides à accorder uxtraoraïuaireuienf â des éta- 

blisseuiens de bienfaisance , 30,000. 6 '
M A. Rodenbach s’étonne que sur les fonds que l’on vota 

tous les ans , on n ait encore rien fait pour les^aveu-les es 
qu on n ait donné des secours qu’à un seul établissement d-
au! ont he î L,eëC ’ qUültlU’Ü existe J'autres établissement 
■LT,' »ecouM , et notamment celui dirigé pâVTho-:
norabie chanoine Trieste , de Gand. ^
„“’f;"*! mmi^.ûe la justice fait remarquer que le 
en on n! U’arefuse "scours aux établissemens aat 

nt demandé, mais il est impossible que le gouvernée
aveùglePsU'SSe sPontanémeüt de3 institutions pour les

L’article est ensuite adopté.
Ä*Äd;“CSii?®nt et san3 discu,sion Us
I A■^■va,lces à faire au nom des communes, à charge 
ue remboursement de leur part , au déppôt de mendicité 
eianii aux colonies agricoles , 74,074 fr.

Art. 4. Subsides pour les enfans trouvés, sans préju
dice du concours des commuues et des provinces, 200,008



Ciiap. X. Dépenses imprévues, 8,000 fri
La chambre renvoie le vote définitif à lundi , et »et à l'or

dre du jour de demain la loi communale.

LIEGE; LE 17 JANVIER.

BULLETIN-
Ou s’accorde à regarder le re’sultat connu jus

qu ici des élections anglaises comme un nouveau 
triomplie de l’opinion inode’re'e , des hommes qui 
jugent les réformes indispensables , mais qui crai
gnent autant les radicaux que les toryes. De là, sans 
doute , celte tendance un peu conservatrice de 
quelques élections qui ont pourtant un but libéral 
parce qu’il y a aujourd’hui eu Augleterr-e comme 
en France beaucoup d’homuies qui possèdent et 
n’aiment les concessions que comme des conditions 
de stabilité.

En France l’opposition se fait aliment des petites 
choses parce que des grandes lai manquent. C’est 
ainsi que la lettre de M. de Talleyrand a servi de 
texte à un plus grand nombre de commentaires 
ingéuieux que l’homme-épigramme de l’époque n’y 
avait mis d’intentions spirituelles. Le français est 
l'homme de la terre qui comprend le mieux et qui 
met sou amour-propre à faire remarquer tout ce 
qu’il y a de spirituel ou de sot dans les discours 
de deux hommes d’une réputation donnée : ce qui 
fait peut être que dans ce pays il y a des célébri
tés de sottise qui sont des usurpations tout comme 
des célébrités de talents.

Aussi n'a-t-il pas manqué d’écrivains à imagi
nation , qui ont vu dans l’appréciation de la su
périorité île Louis Philippe, une e’pigramine de M. 
de Talleyrand. Ne pas appercevoir une finesse de 
M. de Talleyrand, ce serait montrer sa propre pé
nétration en défaut, et eest un soupçon qu’un 
parisien surtout ne veut pas encourir. Toutefois, 
les dangers de la monarchie ont bien diminué de
puis peu. Il y a quelques semaines, la majorité de 
la France, c’est à-dire delà représentation natio
nale, devait, disait-on, lui retirer son appui ‘.au
jourd’hui toutes les calamités du trône de juillet 
se bornent à ceci il serait possilde que M. de 
Talleyrand eut eu l’intention de dissimuler une 
epigrauune sous un compliment. Dans le inonde 
politique , comme dans le monde physique , nous 
vivons depuis long-temps sous Tiufluence de la 
peur d’une comète , avec la différence que dans 
le monde matériel, le terrible fléau n’a encore été 
ajourné qu’une fois, et que dans l’autre, nous 
avons de six eu six mois l’annonce d’une catastro
phe constamment réajournée. Ainsi , le ministère 
Wellington et la discussion sur l’amnistie devaient 
amener des résultats radicaux, et tous ces nuages 
ont glissé sur I horison.

Chez nous, l’impossibilité d’une politique vio 
lente est démontrée tous les jours par un homme 
qui, en tombant du haut d’une montagne sur le 
banc ministériel, a. perdu de la secousse tout son 
bagage d’opposition. li y a deux jours encore , il 
réhabilitait l’lióniine et le système , qui n’ont ce
pendant pas changé depuis ses invectives parlemen
taires. Cest que la société fait le gouvernement.; 
que le gouvernement est obligé de l'exprimer, et 
que cette société, s’éla.it placée entre les fanati
ques des deux opinions extrêmes , il est hors du 
pouvoir des gouvernemens de vivre dans des con
ditions de despotisme ou de radicalisme.

Les nouvelles de la guerre insurrectionnelle 
d’Espagne, sont toujours fort contradictoires. Les 
journaux carlistes publient des -récits de victoire 
contredits tout aussitôt par les feuilles libérales! 
Celles ci, de leur côté, ne se font pas faute dé 
nouvelles avantageuses à la cause de la reine et la 
plupart sont également démenties par les oroanes 
du parti contraire. La difficulté de connaître la 
vérité au milieu de ces rapports, nous enga<>e à 
nous borner aux publications officielles qui se font 
de temps à autre sur les évéuemens dont la Péuin 
suie est le théâtre.

—Ou n’a point de nouvelles d’Angleterre, pos
térieures à celles que nous avons données hier.

On écrit de Coblence, le t5 janvier ;
« Le gouvernement prussien a donné les ordres 

pour le prompt achèvement de la route de Co- j

blence à Malmedy vers Liege ; il ne reste plus que 
quelques lieues de chemin à faire, de sorte que 
d’ici à peu de temps, la grande communication 
d’Anvers vers le Haut-Rhin par Liège , sera achevée 
et qu’on ne sera plus obligé d’aller par Cologne, 
ce qui abrégera la route de quelques lieues. »

( Journal d'Aix-la-Chapelle.)

On lit dans le Journal de Luxembourg -
Nous pouvons assurer, d'après des renseignemens 

les plus dignes de confiance, que l’armée prussienne 
sera très prochainement mise sur pieds de paix. Une 
partie de notre garnison est sur le pointée retourner 
en Pruàse.

Le collége des bourgmestre et échevins de 
cette ville , vient de rappeler aux intéressés les dis
positions du réglement du 26 juin 1827 sur la cir
culation des chevaux et îles voitures dans l’intérieur 
de la commune. Il informe le public que des 
ordres sévères sont donnés à la police pour surveil
ler I exécution de ces dispositions dont nous publie
rons dans -un prochain n° , la teneur.

—.Nous avons dit, par erreur, dans le compte 
rendu de la séauce du i4 janvier de notre conseil 
municipal , qu’un honorable membre avait appelé 
l’attention de ses collègues sur la nécessité d’achever 
la rue de ['Université, c’est de la rue de la Cathé
drale qu’il a été question dans cette séance.

— Par arrêté royal du 12 janvier, le conseil 
communale de Cbênée (province de Liège), est au
torise a établir dans ladite commune , un marché 
hebdomadaire pour la vente des fruits, laitage et 
autres objets de consommation journalière , dont 
le jour est fixé au vendredi de chaque (semaine.

— M. Wagenaar , lieutenant quartier-maître du 
3e bataillon d’artillerie de siège , atteint en duel , 
il y a un an environ , par le lieutenant Desan , du 
'8' de ligne, d’uu coup de pistolet à la partie su
périeure de la cuisse, vient de mourir à l’hôpital 
militaire d’Anvers , des suites de sa blessure. Cet 
officier généralement estimé, a succombé après des 
souffrances horribles et laisse une veuve et trois mal
heureux enfaus.

— Un événement malheureux est arrivé à Char- 
leroy ; un officier du dépôt du 2’ de ligne se trou
vait en habit bourgeois dans un café : la , voulant 
interposer son autorité dans une querelle entre des 
soldats d'artillerie , l’un deux lui asséna un coup 
de sabre sur la tête dont il est mort au bout de 
quinze jours.

— Le sous-lieutenant Schalkwyck, du 7« de ligne
est mort avant-hier à 1 hôpital militaire de Eimxel’- 
les, d une affection pulmonaire. Cet officier , com
me grenadier de la garde , avait accompagné’ Napo
léon à l’îie d Elbe. 1

— La question des los renten, qui déjà à plu
sieurs reprises a soulevé des débats à la chambre 
des représentais , sans avoir jusqu’ici reçu des so
lution , se trouve de nouveau ramenée par le rap
port de M. Milcainps sur le budget de la dette pu
blique. Il existe déjà sur la question des los renten, 
un 1 apport fait par M. Augillis , dans lequel les 
réclamations des détenteurs de ces rentes sou reje
tées. Nous croyons pouvoir affirmer que l’honora
ble M. Milcamps combat les conclusions du rapport 
de M. Augillis , et qu’il traite la questiou d’u-ne ma
nière très-favorable aux parties intéressées. __. Son
rapport pourra être présenté à la cham-bre dans 
quelques jours. Il est probable qu’il ne pourra être 
discuté qu’après le budget de l’intérieur,

— Une lettre d’Alexandrie attribue la mort du 
dey d'Alger à un empoisonnement consommé sur 
sa personne, par sa femme, éprise d’un ancien chef 
de JVIatnelucLs.

,— L octroi de la ville de Namur a produit l'an- 
nee dernière, la somme de 211,912 fr. 23 c.

On écrit de Belgrade, 18 décembre :
Le prince Milosch vient de se conformer aux 

désirs de la Porte en ordonnant de construire des 
routes propres au transport des diligences et des 
voitures par la Servie vers Constantinople ; déjà on 
est à l’œuvre, et ou espère sous peu d’auuées eu voir 
jouir le public.

Ce sera un motif de plus en faveur de la recon
naissance de la Servie pour le prince Milosch.

(G* d'Augsbourg.) (

D apres ce qni nous a été rapporté snr la C0I 
vention conclue entre M. de Behr , notre envoi 
aux Etats-Unis d’Amérique , et cette république 
le président Jackson , aurait commis une errC( 
en qualifiant de traité de commerce et de navij 
tion , les bases auxquelles notre gouvernement 
refusé d'adhérer. Il s’agissait seulement d’uu trail' 
d’amitié et de navigation réciproques. Mais le | 
plomate américain , était parvenu à y faire entre 
un principe que l’Angleterre a toujours repousj 
et c’est la crainte de mécontenter cette puissant 
alhee qui a empêché la ratification. Cette clamel 
non usitée dans le droit maritime des nation; 
portait que le pavillon couvre la marchand« 
Nos informations ne sent pas assez étendues pii 
nous permettre d’entrer plus avant sur Cc suji 
cependant nous espérons pouvoir y revenir, sil 
traité refuse et les pieces à l'appui sont dépoî’ï 
sur le bureau comme on 1 a promis, nos reij 
sentans se devant a eux-memes d’examiner i 
rieuse tuent si le pouvoir exécutif, n’a pas ct| 
av e tiop de facilité , à la crainte de choquer, 
système commercial et maritime de la nation fi' 
nous fait la concurrence industrielle la plus red* 
laljle- ________ {M. beljtf

Une liste de souscription pour le CONCERT qui u 
tïuniié par M. Schmidt, est en ce moment en circuViW 
Le bénéficiaire est , comme on sait, l'un des plus cÂ 
trombonistes .le l'époque. Les journaux ont souvent relti 
des éloges donnés à son mérite d’artiste. M. Schmidt» 
accompagné de son fils, I« trombone dans ta rnusiqie dj 
regiment des guides, et dont on vante aussi le talent.Û 
concert aura heu le 21 de ce mois , à ia salle de Soectadi 
et sera suivi de la représentation d’un opéra nouveau,II- 
espérons que cette soiiée réunira les nombreux amateursi 
musique de notre ville.

VILLE DE LIÈGE. — Garde civique.
Les bourgmestre et échevins informent les intéressé 

par arrêté de M. le gouverneur de la province, en d 
i2 de ce mois , les operations du conseil cantonal de 
pour la levée de 1835, sont détermiueés ainsi qu’il si

ir<> Session.
Ville de Liège , les 20 , 21 , 22 , 23 et 24 janvier co 

a y heures du malin.
Cantons extra-mur-os.

Nord , comprenant ia commune de Herstal, le 26 et2 
vier, à la même heure.

Est, comprenant les communes de Jupille, Grivegnéei 
gleur les 28 et 29 janvier.

Sud »comprenant les communes de Tilleul et St Ni 
le 3i janvier.

Ouest, comprenant les communes de Votem et Ans et I 
te 31 janvier courant et 2 février prochain.

Dans cette session seioni examinés :
Les inscrits d office, 2° les gardes ajournés des levée 

cedantes, 3° les hommes incorporés qui ont acquis le dr 
passer dans les bans sédentaires ainsi que les guides dena 
leur radiation deféuitive , comine ayant accompli I“ 
annee. r

, 2° Session.
Ville de Liege, les 5,6 et 17 février , neufheuresdu i 

Extra-mur os.
Canton du Nord , le 9 février idem.

Id. riet Est, le to idem.
Id. du Sud , le 11 idem.
Id. de l’Ouest, le 12 id m.

Celte session est destinée à l’examen des réclamations f> 
par les gardes de la classe de cetle année.

3° Session.
Lie'ge ' >«13, 44, 46,26 et 27 février pour le 

tons extra-min os. r
On examinera dans cette session les remplaçai et les 

mations des gardes sur le sort desquels le Co„3eil n’aura pi 
tué dans les seances des ire et 2e sessions 

Indépendamment de cette publication', les inscrits re« 
des convocations a domicile.

A 1 hôtel de vide , le 14 janvier 1835
Le président du collège',' Louis JAMM® 

far le collége , le secrétaire, DEMAlff

TAXE DU PAIN A LIÈGE du \1 janvier 
Pain de seigle , 19 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 30 cent. 
Irani dit de ménage, 43 centimes.

ETAT-CIVIL DE LIEGE, Do 16 j*sr 
Naissances : 4 garçons 3 filles.

Décès: 4 garçons, 2 filles, t femme; savoi 
rine Colon , âgée de 86 ans , cultivatrice, rue de

THEATRE ROI AL DE LIÉ
Dimanche, 18 janvier, 8' rejirésentation du 5e 

bonnement, la 2' représentation de la Prison JT 
nnéra en trois antps Ha ivt ______ _en trois actes de M. Scribe, musique de 
suivi par les huais ou la Famille d'Arcourt, yai 
2 «clés, de MM. Melesville et CarHtouclie»



, ANNONCES ET AVIS DIVERS.
REDOUTE MERCREDI prochain, 21 du courant , au be

nefice du sieur GIIOSJETLS , maître à danser , à la salle des Re
doute« du Spectacle.

On peut se. procurer des cartes d’avance à son domicile , 
rue du Pot-d’Or , q° 620 , et le jour meme au bureau 
d'entrée. PRIX : 3 FRANCS. 614

CM. STADE EUS AIER ,
PATISSIER-CONFISEUR,

COIN DU PONT-D’ILE,
A l’honneur d’annoncer que possédant actuellement une 

glacière, on trouvera constamment et en toute saison d’ex- 
«clientes glaces, depuis midi jusqu'à 10 heures du soir. Il Se 
recommande également pour toutes les sortes de glaces et 
fromages glacés.

Enfin, pour tout ce qui concerne les dîners, thés, bals 
*t parties , y compris tous les rafraîcliisscmens.

Le tout au juste prix. gpg

. CHANGEMENT DE DOMICILE.
E. LASSENCE-RONCÉ .

FABRICANT D'ARMES ,
A l’honneur d’informer le public qu’il vient de tranférer 

son domicile PLACE DU SPECTACLE , en face de la So
ciété Littéraire. Son MAGASIN sera constamment assorti en 
tou ce qu li y a de mieux et de plus moderne en ARMES 
<le* "lunches et accessoires de chasse.

A LOUER chez lui DEUX QUARTIERS séparés.
VENTE ŸmMWFMmT~

L LUNDI prochain 19 janvier 1835, aux dix heures du matin 
il sera procédé en la demeure du sieur POLIS, aubei-iële an
hEAUX CHEVaTiX i'It' à la <’en,e au* enchères de HUIT 
quAUa CHEVAUX de diligence et ARGENT COMPTANT. 69^

HUITRES anglaises, chez PAREONDRY, derr. l’Hôtel-de-Ville

«UITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville

«UITRES anglaise^ chez ANUlUENfils, rue Souverain-Pont

’HUITRES anglaises, I« qualité, chez PERET, rue Ste.-Ursule

VENTE DE BOIS SCIES.

'. LUNDI et MARDI, 26 et 27 JANVIER 1835. à neuf
àUi,rSA ,r,c''"' llans le cllailtier du sieur L. DELVAUX^
»i<lérah!eïn’iie'1|V<'n|(lra-‘lne T,a,,îitfl de buis sciés, aussi con-
Noidiuaire de nl r;,1CTe: SaV0"' : UîiE QUANTITÉ ex- 

ordinaire de planches et quartiers de chêne, fort secs
près “employer de suite, de toute longueur , jusqu’à t2; 

pièces de hni« ^ ' pieds ; horrons , barreaux et feuillets ; I pinches è * ^ 1 t.ei:rases ’ une glande partie
t»isP blanc 1,etre ’ de Pla“dies et lattes de
«t poirier ’ni,?,-» dor™e; «orrons de frêne, cerisier
le détail s’eraterfnCe°A ° r3'S Ct ia“les-eto’ . etc. , dont 

ait tiop long. Argent coinptaut. 609

l835, à 2 heures de relevée, Hidge, 'en so„ Æde M'DÜS’dlT , notaire à 
aux enchères U'iiLé ù^,Fre,ronstree’ »la VENTE publque 
avec corps de (e™? BELLE MA1S0« »B CAMPAGNE , 
*4 perches 66 aune, L altena,lt. et onze bonmers métriques 
'»eut plantés d’arbre, ferre’ ’ 1.ardlns et prairies supérieure- 

•«»'"mune de Grivesnéè ' °Ut ,Siture *“ B°!S, de BRE«X. 
«erve, dans un siie8n ’• *’rt‘s. d® L,<'8e • »ur la chaussée de 

«ans un site aussi agréable qu'utile.

> SÀLLË DE LA SOCIÉTÉ D'ÉMULATION.
GRAND CONCERT vocal et instrumental, qui 

sera donné vendredi 6 février i835

PAB L. IIENCMENNE,
Professeur au Conservatoire royal de musique

PROGRAMME.
tr° partie.

Viande Symphonie héroïque , de Beethoven.
2 Air d Ernuone , de Rossini, chanté par M. Gellas.
3 Variations pour le violoncelle, par Franchoinme exé- 

cutees par M. Vanderliayden , élève du conservatoire.
Teisscuë!1 UCC,ta’ Cl,ante' <’ar Mlïlc' Pl'dV08t et M.

par"R°Henclienne^ P°Ur '* ^ ’ P" »oda , exécuté 

6° Romances chantées par M. Gellas.
2' PARTIE.

1° Ouverture du Serment, d’Auber
2° La Fauvette , air de Zémir et Azor, de 'Grétry chanté 

par Mme. Prévost. • ,elrJ > cnanle
3» Variations brillantes sur l’air ma Fanchette est char

mante, par H. Herz exécutées (t) par César Auguste Franck
t "pi ix du conservatoire, âgé de li ans K>
M.4GeUrl|enDedeM- CIl0lk‘t' dianlée par Mme. Prévost et

paf\!‘'ëwhem“HanC'tC’ coraUos^e par Tulon, exécutée

6’ Romances chantées par M. de Mondonville 
On commencera a 6 heures. - Prix d’entiée 3 francs

oSms; s.sssÂJt?rJsr ■ *•M-

VENTE
DU

beau mobilier

DE FEU M. LE PROFESSEUR ANSIAUX.

AU LION BELGE ,

JEUDI 22 JANVIER 1835 et jours ide relevée, il sera procédé, en l’étude et par feUI.he'ires
ä s» âà-suvï jœ» rs
tajîsts.-.-£*lSèÂ

pendules, vases, commodes, secrétaire, et , , s ëlac,es - 
en acajou; un MEUBLE de SALON dilueÏT k“eUbles 
draperies, rideaux, UNE ARGENTERIE TUfit* Kiruc ’ 
une VOITURE . deux CHEVAUX, etc. clc e tc HE ’

La maison sise a Liège, me FéronsfrJf» \ tC* 
cette vente, i,’étant pas assez spacieuse elle ^
demeure de M« RENOZ, rue d’Atnay n° 653 'tU fu ,a

Pour la facilité des amateurs , les meubles aûî • 
bi ta t ion du Beau Mur seront transportés à Liege et rëml?' la' 
lenient en la demeure dudit notaire. ^ vendus eg a-

Immédiatement après cette vente ! il sera procédé s „ ,
s’ôter •instnimeus e*vm3<pii ddp«d-t as

La voiture et Es chevaux seront VENDUS le 33 as, 
heures du matin. 11,1,5 le •“ , a II

On pourra les voir deux jours avant la vente. 605

•“ême notaire'”il^ ’ * ,a m^lne Reure et Paï '° ministère du 
*“.* «»chère, d’u,«M!-Kn£r0C'd. en sonéluJe> à *a VENTE

‘Ierclies 83 T propre au commerce, avec 35
,ill»éà côté de I»S de .,ai'dui. «“tillage y annexés; le tout 

1 S'adresser . j-froPf,?us «' dessus désignée.
,u n° 448 ni ' B?,alrf Poul' connaître les conditions, et 
Pr°priëtcs ’ P ace deitieie Saint Paul , pour voir les deux

611
J.*»TÄÄ??,e ^,n‘a8e“*er"«,‘ ’ "ne BELLE 
lïa,dr,e, ;WOUSSEUNNE. chéz CHABOUD, rue Gé-

a Liege 6j7

A0UEHXs?iNDES et BONNES CAVES pour les VINS, à
nr m. . 511S'adresser rue Si Hubert n° 585.

SUITE' rou1' le 24 juin prochain, UNE 
. ^ Ul beaux ÔU « aVe° cour et relit jardin située dans un des 

g^emP'acemens du Quai d’Avroy , s’adresser même

I a L;«se.. est chargé de VENDRE^1 '"«NE Mr,’ » iuego , «h enarge «e ve-Lvimts:
|‘ptietd(-|qie°N ' aVeC iardin> sise en cette ville, dans

le;4'CvVir°n eenMME -en H{sbaJe > à 2 R2 «eues de Liège ,

* ^«leghé» me* de la houillère de GOSSON-LAGASSE ,
«S . ■ a 612

l a VENTE des BIENS déJaiSssés par Mr Wpry < 
pas eu heu au jour indiqué, on pourra ir»’> TP â'gré 
pour l’acquisition de ces Riens im - ■”l6nt :

1° EN UNE Gif » '”*'7 eotée 1083 et deux bon-
«.«M verge* grandes douze petites de jardin et prairie, 

2» UNE MAISON n° 1082 avec bàtimcns d’exploiut.ën ' 
et deux bonmers dix verges et demi de cotillage. Ces objets 
sont situés au faubourg St. Laurent, à Lié°e.

3® UNE MAISON et deux bonhiers trois verges de cotillaae 
situés au , Haut Prés mime commune de Liege. °

S'adresser au-notaire KEPPENNE rue St. Hubert n° 59, g04

A LOUER une MAISON ou QUARTIER avec jardin si
tuée rue de Maret, faubourg Sainte Marguerite, joi»’]ant 
il0 368 bis. ° ^00

MARDI 11 février 1835 , à 10 heures du matin , nar devant 
M. CHOKIER juge de paix des cantons Nord et Est en son 
bureau rue Neuve deirière le Palais, il sera procédé par le 
ministère du notaire B1AR à la vente. 1

t° D'une MAISON avec jardin contenant 36 perches 66 
aunes, sise eu lieu nommé Haut des Tawes commune dp I.iéi.e 
„V UNE MCE DE TERRE même Situation en lieu dU 
Malraifosse, conlunaut 8 nerclies r22 aunes.
,3° Et UNE PIÈCE DE TERRE à labour, contenant t3 per- 

Voüem lles’ siseen la campagne du ïorreau, commune de

Outre que cet(e vente offre toute sécurité, l'adjudicataire aura 
cies facilites pour le paiement Gof

UNE ANCIENNE CUISINIÈRE, munie de bon, certifi. 
cats, DESIRE SE PLACER pour garde de maison ; elle offre 
aussi ses services , pour faire des DINERS en ville, à dea 
pris très modere». S’adresser place St. Denis a® W> 59S

MAGASIN A PRIX FIXE,
Tenu par COUPRY, établi à Vhôtel d'Angleterre;

ri liège.

cessaires nn C]C ^arretieres élastiques; en tous genres; né-
gants de ëë h.°"imes.et Fouï femmes; bel assortiment de • 
gants ne peau et de soie.

PRIX COURANT DE QUELQUES ARTICLES :
mècbesede miTnrîT faPjllotes ! "«»e feuilles pour fr. I 50- 
“eiMeuseë dë Àf? > ? dou!!a,ne« pour fr. 1 50, boîtes de 
crayons fins pour fëTôO’ cer>tirne* i ,<2 douzaines
pour fr i 7K . no- * ' J° amme de cire a cacheter?2“titles pëiëTfi.: CaCbeto <r- 1 S° de Windsor,

cotéëUaulnrix‘ifël l''^3 gênant d’achats d’occasion sont 
ficlcs en nlarr.ëf b,1i|Ue-Ca,baretS’ flambea«* et autres ar- 
ba, de suie q ’ |CO?lC,au* <le table et mouchettcs j gants et

AVIS IMPORTANT. '
ACTIONS du château de HUTTELDORF, 

prix Ïinlipù'ëTéVS“1'0 de NEUDENSTEIN , avec six 

IRRÉVOCABLEMENT AU 2 AVRIL PROCHAIN
six la ëë!!.T SÜUt ëe, 20 ERANCS par pièces ; en prenant 

La din-rf 1 Se liellvre ,Jra,u 9U' doit gagner forcément 
de ces acliànën»."'!-POa,ant pl‘13 d,sr3er que d’un petit nombre 
deine ,, e^Tl R ' °r efl l,ne de “’adresser à teins à la
në ëeëvra indiquée , attendu qu'une fois épuisées on
ordinaires. <1'iÜ ^ Cl"q ^Ü°US U“C sixié,ue gratis de chances

K?“ Le prospectus et actions se délivrent chez M. HUBERT, 
confis nr au second etage , de 9 heures du matin à 4 heures de 
reievee.

.. ________ 5o2

VENTE
PAR SUITE DE DÉCÈS ,

D’OBJETS RIRES ET PRÉCIEUX]

Consistant : “ D OBJETS de grande valeur et
A. En très fines porcelaines de Saxe ; au nombre desouellea 

un magnifique service de table; plusieurs grouims va’sm /, 
f°U,CS| d ““ tla'ad vraiment remarquable J déjeuner riche* 
rën ëstau„ eT“‘. uca‘“-5swice‘,à caf’;. (etparmi ceux cl
rains du XVIIF siècle5) • a"tant-de souve'
biscuit, ede laHeni<ade. ehant septième. en

une"Vierge'ëvar VANDFCk“ ""h*'6, reC°n"U 1 enlr’au<r« . 
i,„- °c’J ar »AiNUPiLlv, excellentes eravares; statuer en
de 15 f a9oann menl KSCMlptd|eiS ’ VaSCS eu ®arbr® > de ]a ha»*—- 
hrJ PU T®° Ponces’ be,Ie *abîe en aeaio.-

Italie, voiture, , ia veille et le jour même de la 
vente,dans la matinée.

VENTE CONSIDÉRABLE
BE

BESTIAUX ,
ATTIRAILS DE LABOUR

ET

MEUBLES-MEÜBLANS,
A LAVOIH.

LUNDI, MARDI, MERCREDI, 23, 24, 25 février t835,
et jours suivans, s’il y a lieu, à 11 heures précises du ma« 
tm , M. hubert Joseph LICOUR et les enfans FIASSE, pro- 
«l,î,dau1.cs• feront VENDRE aux enchères publiques, en la 
HÉRON ?U'l!S eXplo,tent ’ aise audit LAV0IR , canton de

. fous les Bestiaux, Attirails de Labour et objets Mobilia-, 
rien réservé , garnissant ladite Ferme, et consistant en : ’

40 CHEVAUX et poulains de la meilleure espèce ;
50 Bêtes à cornes ; chariots, tombereaux , rouleaux, char

rues , herses, traits et tous attirails ;
10 Truies pleines ou avec leurs jeunes , et Murrains ; garde 

robes, commodes ; buffets , horloges , tables , chaises , ton
neaux , tiunes , cuiyrerie , éfainerie , ferrailles et autres 
meubles ;

Quantité de paille d’avoine, et tous autres objets mobiliers, 
rien excepté.

Des annonces ultérieures donneront un autre détail de celt« 
vente, qui se fer* à un long terme de crédit. 603



VENTE DE PARCELLES DE TERRAIN 

A MILMORTE.

)
PROSPECTUS

D UNE

LUNDI, 26 janvier 1835, à 10 heures du matin , le no
taire LAMB1NON exposera eu VENTE aux enchères pu
bliques , en son étude, près de l’hôtel de ville à Liège, les 
IMMEUBLES suivans : . . . , „

t° 2 verges grandes 8 petites de prairie, situee a la ruelle 
Synkin , tenant à Jean .François Germeau, André Deprez et 
Louis C Mette. ,

2° 15 verges petites de jardin , situe en heu dit Bovenal, abou
tissant à Simon Close et autres.

3° 4 verbes grandes de terre, sise à la ruelle Lambotte , tenant 
à MM. Culin , Thonnart et autres.

4» Et 6 verges grandes 14 petites de terre , située au Trou 
Hovrée , tenant à Joseph Barbe , Pierre Watrin et aux en- 
fans Namotte.

Toutes lesquelles pièces sontsituées a Milmorle et sontexploi- 
tées par André Germeau.

S’adresser au notaire LAMBINON , pour connaître les con
ditions de la vente. 544

VENTE PAR SOUSCRIPTION
DE

BIENS PATRIMONIAUX ,
Situés à ANVERS et duns ses environs.

VENTE PAR ACTIONS
D’UN

MAGNIFIQUE PALAIS
SITUÉ A VIENNE ,

PRODUISANT

ADJUDICATION
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

1» Une très-belle MAISON DE MAITRE, avec porie co- 
chère, écurie, remise, magasins, etc, située à Anvers, au 
Fort près des Bassins, ayant batiment de derrière donnant sur 
la rue des Eperlaus , avec porte cochère en face de celle sur le 
Port.

2° Une MAISON de CAMPAGNE , agréablement situee 
dans la traverse de la commune de Wyneghem, chaussée 
d’Anvers à Turnhout, avec porte cochere, écurie , remise, etc.

3° Une IDEM, située dans la même commune , près du che
min de Régine et du n° 2.

4» Une MAISON , située entre les n° 2 et 3.

Le 28 JANVIER 1835, à deux heures après-midi, il sera 
procédé par le ministère du notaire BERTRAND , en la de- 
meuie du sieur Dejardin , cabaretier, faubourg St. Léonard, 
près l’église de Ste. Foi, n° 150, à la VENTE aux enchères 
publiques des IMMEUBLES ci-après , situés au quaitier du 
Nord de cette ville , savoir :

l'r Lot. Une pièce de terre, contenant 5 perches 45 aunes , 
située en lieu dit SUR LE DOS , joignant à Fraikin et à 
Serexhe.

2a Lot. Un jardin de 5 perches 45 aunes, situé a la ruelle 
dite BONNE NOUVELLE , joignant à Serexhe et à Jouette.

3' Lot. Un autre jardin de 6 perches 54 aunes , située près 
de celui énoncé au 2' lot, joignant à Decaux , à Dejozé et à la 
ruelle dite BONNE NOUVELLE.

Le l[t du prix sera payé comptant et les 3 autres quarts dans 
10 ans avec intéréts à 3 pour cent. 575

Le LUNDI 19 de ce mois, à deux heures ; le notaire PAQUE 
procédera à la vente aux enchéri s , par devant M' CHOKIER , 
juge de paix des cantons du Nord et de l’Est de la ville de 
Liege., en son bureau rue Tab’e de Pierre , D’UN JARDIN 
et D’UNE MAISON composée de deux pièces et d’une cui- 
ine au rez de chaussée et de deux pièces à l’étage avec citerne, 
ituées à Liège , au Peiy , cour des minimes. S’adresser audti 
notaire. 518

■Wr».—----
Le public est informé que le MERCREDI 25 février 1835, 

omniencant à 10 heures du matin , il sera par le ministère et 
cen l’étude de Me DE BEFVE, notaiie. procédé au transfer 
rar enchères et au plus offrant, des CAPITAUX, RENTÉS 
■t CREANCES , tous biens constitués et inscrils , en indivis 
intre les héritiers L1XON et DEFRAISNE, par lot tel que le 
létail suit :

Z0
p-cf
S-•t«

INTÉRÊTS.

Fis. C.

capitaux

Frs. C.

1 291 73 9724 60
1 •-rvr---

àa
3 109 40 3646 72
4 72 93 2431 15
5 36 47 4215 57
6 91 16 3038 9.

7 72 93 2431 15
8 91 16 3038 93
9 54 05 4701 70

40 4 45 87 4862 29
41 45 1 1 302 20

42 9 72 494 lO
43 170 17 4862 29

44 4 09 40 2431 (5
45 24 31 486 23
46 218 80 4862 3o
46 bis 4 2 15 24.3 11
47 48 63 972 46
48 460 44 4011 39
49 87 52 4944 9|
20 46 03 92' 60
21 29 17 729 M
22 72 9.5 1458 68

23 lit. 368 52c 572 97:
24 48 96 379 2l!
25 30 38 607 60
26 8 60 472

27 186 98 3739 40

NOMS, PRÉNOMS et DOMICILES 

DES DÉBITEURS.

M. M Degrady , Mde., Marie Hélène
Ve Wout, de Tmlot.

Degrady , Mde , de la Neuville, e| 
De Waio’uxÎTiÇïoçuendael.

id. id. ‘
id. id.

Degrady , M. , de Groenendael et De- 
giady , Mde., de la Neuville. 

Philippin, Mile. V«, deVisé. 
Mélolte Leroy , Louis , de Liège.

id. id.
Jacob, Pierre Joseph , de Liège. 
Doclémontde Réquilé , Urbain , de 

Visé.
Etienne, Jean Gilles , de Grivegnée. 
Dad et Rosenholz , y' Simou , 

d’Aubel.
Erkens, V'Jeau et enfans , d’Aubel. 
Thissen , Piene , de JXoorbeck. 
Burdo S tas , A. G., de Liège.

id. id
Ernst, les enfans , d’Aubel.
Grégoire , Evrard , de Hombourg. 
Langhoor , Ve Jean, d’Aubel.
Galhy, les enfans, de Harinalle.
De Rome, V« , née Pesser d’En»is 
Visé , la ville de

G.

Boux, G. B. , de Bleret.
Gustin R ion., Joseph, de Visé.
Thys , Guillaume , de Visé.
Morai , les représeiitans de 

Etienne.
Grivegnée, la commune.

Sous les clauses portées au cahier des charges , déposé et à. 
voir, ainsi que les titres , en l’étude dudit notaire , rue Sœurs 
de Uasque , n° 281, à Liège. 54

40,000 FLORINS DE RENTE.

MODE D’ALIÉNATION.
Art. 1er. Les biens mis en vente sont estimés par experts jurés 

a la somme totale de fr. 70,000.
Art. 2. Le nombre d’actions en souscription est de 18,500 , et 

chaque action de ,5 francs.
Art. 3 II ne sera fait aucun recouvrement, et le jour de 

la vente ne sera fixé que lorsque le nombre des souscriptions 
permettra de le faire définitivement, et dans ce cas , l’adjudi
cation aura lieu endéans les deux mois de l’émission des billets 
de souscription.

Art. 4. La vente se fera par le ministère du notaire PISSI-1 
GARD, et aura lieu publiquement dans lasalle des ventes par 
notaires, à Anvers, en présence des20 principaux actiouuai. 
res , qui seront convoqués à cet effet.

Art. 5 Les quatre billets de souscription dont les numéros 
sortiront les premia s de l’urne, indiqueront les souscripteurs 
au profit desquels l'adjudication sera aussitôt prononcée par 
ledit notaire , savoir ï

Le premier sortant , désignera le propriétaire de la maison , 
no j estimée à fr. 37,500

Le second , celui de la maison de campagne n» 2 » 14,200
Le troisième , celui de la maison de campagne n° 3 » 11,000
Le quatrième, celui de la maison n° 4 » 7,300

Ce vaste palais l'un des plus beaux do la capitale, cnil 
tient 80 appartements splendidement meublés , dont un saw 
à 16 croisées d’une magnificence extraordinaire, rieurW.., 
élégants, de nombreuses remises , et écuries et un jarij 
superbe. Cette belle propriété évaluée judiciairement à 701,1F 
I [2 florins et qui produit annuellement 40,000 florins de loye; 
forme le gain principal. Il y a en outre 26,120 gains £ 
comlaires en espèces de 30,000 , 15,000, 11,250, 40,0(1 
5UÜ0 florins, etc. , se montant ensemble à UN MILUli 
54,277 1(2 FLORINS. Le tirage se fera à Vienne sous lai 
rantie du gouvernement.

Valeur totale, fr. 70,000

Art. 6. Tous les frais généralement quelconques seront sup
posés parles propriétaires actuels.

Art. 7. Lesdits biens seront délivrés quittes et libres de toute 
charge, privilège et hypothèque quelconque.

Art. 8. Les adjudicataires entreront immédiatement en jouis
sance des biens par eux acquis ; quant à ceux qui seraient 
loués au montent de la vente, ils jouiront des revenus à dater 
du jour de l’adjudicatiou.

S'adresser pour les renseignemens :
A ANVERS , au notaiie PISSIG ARD , ou à II. J. KAULMAN.

gérant d’affaires à Anvers et Dispacheur 
admis prés du tribunal de commerce de la 
même ville , et

A LIÈGE , au BUREAU DU POLITIQUE , ou à M.
D1STER , faubourg Ste Marguerite, n°26l ,

Lv MARDI 20 JANVIER 1835, deux heures de relevée, 
le notaire PAQUE, exposera en VENTE publique, en son 
étude rue Souverain Pont,

UN CENTIÈME DANS les BEAUX CHARBONNAGES 
de la Société,de Bonncfin , autour de Liège.

Ces établissemens formés sur des concessions de mine d’une 
grande étendue , comprenant quatre sièges d’exploitation, sa- 
rèrïp 'r-W.Y&«l Je St. Marguerite, nouvelle Bonne fin, la Plom- 
erie , remise en ,. activité . etc. Ils sont desservis par cinq 

tres-fortes machines cfejm. autres Echini*
jiour I extraction de la houille, qui soin „„ „„„veau
système et le mobilier généial est dans le meilleur état.

S’adresser audit notaire. 469

On désire LOUER à des personnes sans enfans UN BEL 
APPARTEMENT composé de deux beaux salons, plusieurs 
chambres à coucher, cuisine, grenier, cave et CHAMBRE 
DE DOMESTIQUE, situé quai d'Avroy , EN FACE DU PONT 
n° 553 82

VENTE D’UNE BELLE FERME.
MERCUFDI 21 janvier 1835 , deux heures de relevée , il sera 

procédé en la demeure du sieur Henri Chaineuz , secrétaire 
à Thimister, canton île Hefve, pat le ministère de M. 
HALLEUX, notaire à Baltice, à la vente publique d’une ferme, 
bàtimens d’habitation et d’exjiloitatiô'n , jardin et plusieurs 
prairies y annexés , contenant 8 bonniers 53 perches et S3 
aunes carrées, située en la ruel'e St R-.ck, près la chaussée 
d’Aix-la-Chapelle, commune de Thimister, joignant à M. 
Simens.et de Lognay appartenant aux héritiers de Mlle Fran
çoise Chaineux dudit lieu.

Les prairies sont de t«'classe et la plupart bien arborées. 
S'adresser au dit M HALLEUX ou en l’étude du M. OPHOVEN, 
notaire à Herve , où on peut prendre connaissance des titres 
de propriétés et des conditions de la vente. 568

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit, peut se présenter 
au bureau de cette feuille

IRRÉVOCABLEMENT LE 21 FÉVRIER i835,
PRIX DUNE ACTION 20 FRANCS.

Sur cinq prises ensemble la sixième sera délivrée jtiM 
Les payemens pourront se faire en billets, effets de coirmul 
moyennant mes dispositions. Le prospectus français détaillé,! 
délivre grab .On est prié de s’adresser pour tout ce qui conttta 
cette vente directement au dépôt général des actions de 

LOUIS PETIT , banquier et receveur général,’ 
Francfort Sur Mein.

DICTIONNAIRE
USUEL ET PORTATIF

DE LA LANGUE FRANÇAISE ,
Contenant, d'après l’académie, la définition et l’ortliograp 

de 30,000 mots, les principes et les difficultés du langes 
publié a Paris par la société nationale.

Prix : f franc 25 centimes, pris au bureau du l’olilij

COMMERCE.

beurst de Vienne du 7 janv. — Métalliques, 100 
Actions de la banque 1289 0j0.

Bourse de Paris , du 15 janv. — Rentes , 5 p. •(•, Km 
fin cour., 107 30. — Rentes , 3 p. c. 77 05, fin cour., »
— Actions de la banque , 0000 00. — Emprunt de la t 
de Paris, 1)000 00. —Rentes de Naples, 93 65; fin cour.,00
— Emprunt Guebhard , 443(8 ; fin courant, 00 0j0. 
perpétuelle, 5 p. °|o . 41 412 ; fin courant, 00 0|0, J P, 
00 OiO. fin courant, 00 0|0 ; différée 00 0|0. — Coites,«
— Purtugais, 00 0j0. — d'Haïti 000 00. — Grec , 000. — " 
belge, 00 0j0,; fin courant, 0 0j0 — F.mpr. romain , 
tin courant, 00 0p).—Ernpr. delà ville de Bruxelles

bourse d'Anvers, du 16 janvier.

Chumjes. 1 à courts jours. à deux mots.
Amsterdam. 17j8 °|0 perte A
Londres, 112 05 4 4 97 1 j2
Paris. )47 3j8 47 0[00 A
Francfort. 136 414 A 00 0j00
Hambourg. 35 4|2 A 35 5tl6 A

I Escompt e 4 «j».

l|( M
35 IÉ 
35 Wl

Effets publics. Belgique. — Dette active, 103 A 0000 R 
44 0j0 0.— Oblig. de l’entr., 95 P. — Ernpr. de 4( 
et A 0000. — hl. de U mill. , 0|. Id. de 24 mill. • 
Heilands. Dette active ,2 t|2 , 00 0|0 0. Id dilférée, 
Oblig. syud. , 0|00. — Rent. remb. , 2 Ij2 , R8 1|4 et Ho • 
Espayne. Guebb., 44 Ij2 00 000. IJ. jierp. Paris, 5 p- c 
Id. perp. Amst. , 45 5[8 l[2 OODO 0j00. — Idem dette 
rée, 46 1|4 tj8.

MARCHANDISES. — Vente par contrat privé-
50 caisses sucre Havane blond , bonne qualité, 

enlr. nat.
fl.'S

150 caisses sucre Havane blond, à florins 19 3j8îen^‘ 
national.

Arrivage au port d'Anver s , du l5

■

Le koffkniphauser Yriendschap , c. A.rends , V. de D0I1S 
en lest. ,

Le schooner anglais Harriet et Jane , cap. Howe , v 
dres, ch. de graine de lin.

Le brick américain Oak , c. Tenkson , v. de Charleston 
de coton.

Le brick prussien Albertine Emelie, c. Yoga, de 
ch. de vin.

.

Dette ,<r
h.ïS.: ss*bourse de Bruxelles , des IQjatlV. —

52 ,f|2 A. Emp 24 mill., 97 l|2 A. — ..........
54 OiO 0. — Espagne Gueb., 44 4[2 P. Perpétué)!*-* £ 
4 p. “|0 0. Id. Amst. 5 p. Y, 45 4 (2 A 00 0j00. h*’
3 p. »!„ ,27 4 [4 P. Cortès à Lond., 43 P. Dette dilf. 46 ”'

H, Lignae, imp. du Journal, rue du Pot-d’Or ,n< 622 t


